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  Lettre datée du 22 mars 2010, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire parvenir ci-joint le texte de la lettre datée du 
11 mars 2010, que j’ai reçue du Directeur général de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique en réponse à la déclaration du Président du Conseil de sécurité 
(S/PRST/2010/5) adoptée le 26 février 2010 (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter la présente lettre à 
l’attention des membres du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Ban Ki-moon  
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Annexe  
 

  Lettre datée du 11 mars 2010 adressée au Président du Conseil  
de sécurité par le Directeur général de l’Agence internationale  
de l’énergie atomique 
 

[Original : anglais] 
 

 Dans la déclaration faite par son président à sa 6279e séance, le 26 février 
2010 (S/PRST/2010/5), le Conseil de sécurité a demandé à l’Agence internationale 
de l’Énergie atomique (AIEA) de lui fournir des renseignements concernant la 
qualité de la coopération de l’Iraq avec l’Agence en matière de garanties, y compris 
l’application provisoire du Protocole additionnel en attendant son entrée en vigueur.  

 L’Iraq a coopéré de manière remarquable avec l’AIEA aux fins de l’application 
de l’Accord de garanties généralisées, permettant ainsi à l’Agence de mener à bien 
avec efficacité et diligence ses activités de garanties. La décision récemment prise 
par l’Iraq d’appliquer provisoirement, à compter du 17 février 2010, le Protocole 
additionnel à l’Accord de garanties généralisées en attendant son entrée en vigueur, 
témoigne de manière exemplaire de la coopération active de ce pays avec l’AIEA 
dans le domaine des garanties. 

 L’Iraq s’emploie également, en étroite collaboration avec l’Agence, à 
dispenser une formation conjointe à de hauts fonctionnaires iraquiens afin de 
continuer de renforcer l’efficacité, sur le plan technique, de son système national de 
comptabilité et de contrôle des matières nucléaires. En outre, il est en train de mettre 
à jour avec le concours de l’AIEA, sa législation nationale relative à l’application 
des garanties. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire le nécessaire pour que le texte de la 
présente lettre soit porté à l’attention des membres du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Yukiya Amano 
 

 
 


